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Arrêté n°A-21-59 

 
portant délimitation de la propriété de la 

personne publique 
 

 

Le Président de la Région Normandie 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’état 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L2111-1 et 

L2111-2  

Vu l’article L. 4231-4 du code général des collectivités territoriales précisant que le Président 

du Conseil Régional gère le domaine de la Région 

Vu le procès verbal de délimitation dressé contradictoirement le 22 janvier 2020 par le Cabinet 

Patrick LALLOUET, géomètre-expert à Fleury sur Orne 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Délimitation de la limite de propriété 

La limite de propriété de la Région Normandie concernant la parcelle section AL cadastrée 

148 sise rue des Courtilles sur la commune de Coutances est fixée par le procès verbal de 

délimitation réalisé par Monsieur Patrick LALLOUET, géomètre-expert à Fleury sur Orne dont 

le document est annexé au présent arrêté. 

Article 2 : constat de la limite de fait de l’ouvrage public 

Le procès verbal mentionné à l’article 1 fixe la limite foncière et la limite de fait de l’ouvrage 
public « lycée Thomas Pesquet – ex site La Roquelle » (implantation des clôtures) ainsi que 

des propriétés voisines cadastrées AL 115, AL 118, AL 142, AL 140, AL 34. 

Article 3 : régularisation foncière 

Sans objet 
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Article 4 : Recours  

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 5 : publication et affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur 

 

  

Fait à Caen, le ……………… 

  
Le Président de  

La Région Normandie 

 

 

 

  

Diffusion : 

- Les bénéficiaires pour attribution ; 

- La Région Normandie pour affichage et/ou publication. 

- le géomètre-expert 

  

Annexes : 

Procès verbal de délimitation de la propriété de la personne public dressé le 22 janvier 2020 

  

 

Signé par : Fabrice PIEDAGNEL

Date : 09/07/2021

Qualité : Adjoint au DGA ressources en charge

des finances, batiments, Informatique et

modernisation

9 juillet 2021
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Arrêté n° A-21-60 

 
portant délimitation de la propriété de la 

personne publique 
 

 

Le Président de la Région Normandie 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’état 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L2111-1 et 

L2111-2  

Vu l’article L. 4231-4 du code général des collectivités territoriales précisant que le Président 

du Conseil Régional gère le domaine de la Région 

Vu le procès verbal de délimitation dressé contradictoirement le 22 janvier 2020 par le Cabinet 

Patrick LALLOUET, géomètre-expert à Fleury sur Orne 

 

ARRETE 

Article 1 : Délimitation de la limite de propriété 

La limite de propriété de la Région Normandie concernant les parcelles section AL cadastrées 

157 et 158 sise rue des Courtilles sur la commune de Coutances est fixée par le procès verbal 

de délimitation réalisé par Monsieur Patrick LALLOUET, géomètre-expert à Fleury sur Orne 

dont le document est annexé au présent arrêté. 

Article 2 : constat de la limite de fait de l’ouvrage public 

Le procès verbal mentionné à l’article 1 fixe la limite foncière et la limite de fait de l’ouvrage 
public « lycée Thomas Pesquet – ex site Les Sapins » (implantation des clôtures) ainsi que 

des propriétés voisines cadastrées AL 34, AL 45, AL 128, AL 123, AL 122, AL 107, AL 124, 

AL 127 et AL 156. 

Article 3 : régularisation foncière 

Suite au procès-verbal de délimitation mentionné à l’article 1, une régularisation foncière 
portant échange d’emprises au niveau des parcelles AL 34, AL 45, AL 123, AL 128 et AL 158 

sera menée avec le propriétaire concerné. 
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Article 4 : Recours  

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 5 : publication et affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur 

 

  

Fait à Caen, le ……………… 

  

Le Président de  

La Région Normandie 

 

 

 

  

Diffusion : 

- Les bénéficiaires pour attribution ; 

- La Région Normandie pour affichage et/ou publication. 

- le géomètre-expert 

  

Annexes : 

Procès verbal de délimitation de la propriété de la personne public dressé le 22 janvier 2020 

  

 

Signé par : Fabrice PIEDAGNEL

Date : 15/07/2021

Qualité : Adjoint au DGA ressources en charge

des finances, batiments, Informatique et

modernisation

21 juillet 2021

39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49


